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O P I N I O N/;
DE M. STANISLAS

DE

CLERMONT-TONNERREv

SUR LA REGENCE.'

\TO U s avez cru , mefïîeurs , devoir difcütef

ifolément la queftion de réledion êc de Théré-

dité de la régence. — J’avoue qu’après avoir ac-

tentivement confîdéré cet objet fousles poincs-

de-vuedivers,jemefuis décidé pour l’hérédité

mais je n’en éprouve pas moins le defir le

befoin d’être affermi dans mon opinion par unie

difcuflîon approfondie , Sc depuis que
, dans cette

tribune
,
je vous dis ce que je crois être la vérité,

il ne s’eft pas encore préfenré une difculîîon que

j’aie abordée avec plus de méfiance de moi-mênle

& de crainte de m’égarer.— Pluficfürs idées fé-

duifantes environnent celle de l’éleétion , au pre-*

mier coup-d’œil.— Le premier vœu delà raifon,

le fentiment de fa propre dignité , tout fembîe

dire à l’homme qu’il n’appartient à fon femMable

de lui commander
,
que lorfqu’il a reçu cette

million de fon choix, Sc que, par ce mojea

^
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la puiflance de celui qui peut ordonner s’attache

imméd^aterçîe^it à la liberté inêmç de celui qui

veut obéir. Il a fallu plufieurs fiecles pour dé-

tacher l’honmie de -oes- idées^lîrnples y mais inap-

plicables à de grands empires; il ^fouvent paj'é

bien cher cette leçon de l’expérience. Il femble

^qijejj y part j la' puiflance des corps poli-

tiques, le magnifique développement de leurs

mo'ÿeits , les léfukats jçnnaçnfes_ rmagic^ues ,

pour ainfi dire , d’une grande organifation fo-

pettvefit iufpker à l’homme un orgueil que

la .nature, d*un autre côté,

,;^it -voulu h râ.meucr à des fentimens plus vrais

plus-modefteA, en lui apprenant à chaque pas

jq\i% l’çxerçice de fes droits reçoit de fortes en-

îir^veïïfdâns ce. brillant état . de ehofes, que k
îgivandeur politique fe paye trop fouvent par k
^liberté civile , comme les profpérités publiques

les facrifices particuliers.

; L 'Quoi qu’il en fqic, il eû aujourd’hui démontré

"ilJU^^ l’appUcation des principes vrais fouffre un

-déehêt çonfidérable dans l’organifation d’une fo-

jci^é» npmbreufe. C’eft ainfi que ce droit de cî-

,tîOy^n>/quî, en principe, appartient évidemment

les homm^es y a été reftréint pair vous-

ao petit nombre de ceux dont la proptiéré

-youjs apparu préfênter au corps focial une force

g^r^nue. C’eft ainfi. que , du moment où vous
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aveî voulu 5
-êè vous avez eu Biforl dfe vbii~;

loir
,
où vous avez voulu

,
dis-je j éôhceritfèr cfaAÎ‘

un individu foiit le pouvoir exécutif , vôus aVeZ'

dû, par une heurêufe ’fidiôrt , fùp^ofér

volonté de là volonté riâtiônâlé ting confdriÀiié-

donftante
,
environuèr Ta perfonné dé l’itiviolât-

bilité, êc écàrtér toute coneurrenéé du ttone^ ètf

én dédârant Péternellé hérédité/^ * (
^

Si la raifon ,
bién confùltée, ^ott^ ëdtidüîè -

ees réfultacs, il n^éft' pas’iüiéinl fi'ai qUe îa'qùèP

tion dé k ^égêflcé préfefltaiit ufùé rioàvèliè

pothéfé:, Une forêé de rôÿauté iütéfrïiédiafrè ië

inortiétuaiiéè
,

ô'â éprouve k^befoiii

de ndov^au fi k nécéffilé ednvmà^ide déi falétii-

fices, oûJ s'il né feiroh pas pcdtildé que lé pêüpîé’i

dans céÉté cii^êohftancev refeisk fimS kiconVé-

nient le dtoit'qui lui âppàt¥ieM. ''*T

- Pour rérôüdre cét-cé 'qiîëfHdh ^ ïh fauef iatii

doute eiaminer ce qüé la liberté publi^üë '&

la loi conftitutive peuVètit crâiridré d'un régétic

élu» On peut penfer pcUr-êtrdV^^üe éë'^n'ëfb'pâ^

dans k ckeolfftantè du jour & 'dans léi

d'un peuple non encore <torttVi£ué9‘qd*il faut ëhé#-

cher la bafe dés ealcuk ,Hppi}càblés-i uûopèâpfe

•jouifi'ànc' d'üiie' Gofiftitütiori
,
attaché à fa

-lurioù ^ né dans fa èonftitÛÉibn
j & défendii piir

,clie contre les’ üfurpâtioiiS' de- tous lés geérëi.

.C‘c"ft pcùc-être; dite
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peut-être la déclarer indigne de la liberté
, que

de iuppofcr un idftanc qu’il fuffira d’être dépo-

fitaire de la force publique j pour pouvoir ren-

verfer les lois. On peut encore regarder le corps

légiflatifcomme une barrière fuffifanre. On pour-

ïoit peut-être dire , avec quelque -apparence de

raifon : fi votre confticution eft telle que la li-

berté y foit défendue contre le trône, elle fera

certainement telle que le trône fera défendu

contre la puifiance d’un régent
j
Ôc fi vous re-

çonnoifliez rimp^iffance' de votre conditution

contre Tufiirpation d’un régent élu , cm pôurroic

vous dire encore ; ce.n’eft pas cette^éledion qu’il

faut éviter, c’ed votre' confticution qu’il faut

refaire, car elle eft évidemment mauvaifc.

. Mais, meflieurs,' fi le régent élüjpçut ne pas

paroître dangereux pour le trônç, comment nous

raffûtera- 1* on contre l’effet des fecouffes poli-

«ques,, qui précéderoient ou accompagneroienc

fon éledion? Il m’eft impoftiblc dé ne pas çon-

fidérer avec effroi l’abîme de maux qui ^naîtront

jtOLis de cette indication imprudente. Je n’y vois

.aucun avantagé ^qui puifle jamais en compenfer

le danger. Je confidere que , d’après votre confti-

tutiqn,^ les deyoirs du monarque font tellement

tracés, fes droits tellement circonfcrics ^ la ref-

ponfabiiité de fies rniniftres. tellement établie,

que.la fçible difféïLençé en bien, que l’on peut
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attencJré raifonnàblement des ‘qualités perfon-

neiles d’un homme élu pour, exercer ces pou^

voii s pendaric un rems borné , ne dédommagera

jamais une nation des maux inféparables d’une

grande fecoufle politique.

Une autre confidéracion ,
tirée du caradere

François, vient encore Fortifier mes craintes ; lâ*

couronne étantconftitutivement héréditaire parmi

nous, j’avoue que je ne verrois pas Fans inquié-

tude attacher la Forme éledive à la dignité qui

larepréfente immédiatement, & que je craindrois

qu’une ou deux expériences heureuFes n’égaraF-

Fent Fucceflivement l’opinion publique, & n’ame-

nafient une convention nationale à vouloir déna-

turer la’ monarchie.

.'Cette crainte peut n’être que chimérique;

mais ce qui eft réel , mais ce qui ne peut être

évité par aucun moyen
,
c’eft la grande calamité

d’une convulfion à chaque éleâion de régent ;

&, conduit par cette Feule idée, par la terreur

qu’elle infpire à tout bon citoyen, par l’irnpoF-

libilité d’oppoFer aucune barrière à cette crife,

je me reporte donc vers l’hérédité ; mais avant

de l'adopter abFolument
, je regarde les diffi-

cultés qui l’accompagnent. ‘

, - Si je penFe,comme votre comité, que la régence

doive appartenir à l’héritier préfomptiF, je Fens

d*une part la néceflîté abFolue de ne pas con-
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fi«r à fa garde la f^rfonne Ha roi ^ dont la .

vie feule le fépare de la couronne
j
êc de Tautre ,

:

j’appecçois un double écueil , celui de rendre

cec£e garde vraiment illufoiré, en n*environnanc

pas celui qui en fera chargé d’une force fuffifante

pour réfifter à ^influence du régent; ou bien

d’atténuer le pouvoir exécutif, de l’annuller

,

pour ainfi dire, en plaçant'à coté dé lui une

autre puiilance indépendantê / fouvent rivale,

Ôc prefque toujours fortifiée dé toutes les efpé-‘

Rances que lâ majorité doit réaiifer. '

^

.

Ces inconvénieris font graves ;viis demandent,

qu^^vous les péflez dans votre fagelTe. Si vouÿ

donnez àu régent la perfonne du roi ^ vous n^avea

plus que fa moralité individuelle pour bàrriere

à fon ambitioiik Si^ vous donnez à un autre la

garde de la.pèrfonne du roi, cec autre fera ou

rrOp foible pour réhfler au régent, ou trop fôrÉ

pour ne pas embarrad’er iat^niarche «du gouver-

nement.

Ces dangers inévkables dans' le fyftêmé qui

donne la régencje à Jiiéritier préfômptif,)ne rtons

rameneroit il pas'à pofei ainfi laïqOeftion ,- trouves

uïl mode d’héfédjté^y dans lequé! de régent

diquc par la loi n’ait évidemment#,né puifle'évi^

demmenr' avoii* d’autres vues # 4’au très intérêts,

que la confervâtiop du roi'iôt fa* piofpérité du

royaume?
^
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Au premier coiip-d*œU le problème ainfi pôfé

ne paroîc pouvoir être réfolu comp}ettement qu*eti

écoutant exclufivement la voix de la nature & en

accordant la régence à la reine -»niere ; mais je

, fais qu'il s'élève contre cette idée des objedioiis

très-preflTantes. La loi faliquëqurexclut les femmes

‘du trône J paroît aulli leur défendre en quelque

forte de s’y alTeoir momentanément^ Déplus, de

longues expériences nous ont ^appris combien de

maux, combien d’injuftices, combien de foibleffes

accompagnent ordinairement cette efpece de do-

mination. Peut-être auIH la loi falique elle-même,

en rendant à la reine Tufarpation du trône im-

'pofîible, eft-elle un nouveau garant contre l’am-

bition la plus hardie
;
peut-être auffi les maux

qu’ont fait éprouver à nos peres les foibles dépo-

fitaires d'une autorité abfolue , & qu’aucune ref-

•ponfabilité n’environnoit , feroicnt-»ils beaucoup

moins fenfibles dans un ordre de chofes où le

pouvoir exécutif ne parcourt qu’un cercle donné,

agit par des agens refpoa fables-, ôc rencentreroie

à chaque tentative contre la liberté, les barrières

conftitutionnelles qui la défendent. Quoi qu’il

en foit , frappé de ces inconvéniens
, & de ceux

qui environnent le fyftême de votre comité, j’ai

penfé qu'il exiftoit un troHieuie mode fur lequel

j’ai cru devoir porter un inflant votre attention;

j’ai penfé que vous éviteriez plufieurs écueils en



/

( 10
)

cherchant parmi les princes plus éloignés du trône

que l'héritier préfomptif
,, celui auquel vous dé-

férerez la régence
j

fi la nature ne lui commande
pas aufii impérieufemenc qu’à la reine-mere de

veiller à la confervation du roi, du moins aucun

intérêt ne paroît le lui défendre. Éloigné du trône

•par plus d’un, degré, toutes les vues fe toiirne-

roient vers l’eftime publique, il ne pourroit avoir

d’ambition qiie celle d’honorcr fa régence par un

bon gouvernement.

11 auroit en même tems à acquérir l’amour du

peuple & la reconnoifiance du roi ; fon ambition

-feroit contenue par cet héritier préfomprifmême
. auquel votre loi i’auroit préféré : il n’àuroit contre

lui de refuge que cet amour du peuple & cette

reconnoifiance du roi
j
ces liens pourroient feuls

l’accompagner dans la vie privée qui devroit fui-

vre fa régence : toutes fes idées fe porteroienc

nécelTairement
,
par la nature même des chofes,

vers la gloire & la vertu ; l’état n’aurôit rien à

craindre & tout à efpérer d’une telle régence.

Je crois donc qu’il eft importancMe réfléchir à

ce mode d’hérédité. 11 eftvrai qu’au premier coup-

d’œil ce fyftême paroît intervertir l’ordre d’héré-

dité naturelle
;
mais je ne fais pas fi ,

relative-

ment à la régence , un refped fuperftitienx pour

cet ordre , doit nous faire perdre de vue que cet

ordre lui-même ne fut établi que pour l’intérec
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du peuple
;
que ce neft point pour lê régent que

la régence eft établie, & qu’il faut préférer
,
dans

la confedion de la loi, le mode par lequel le

régent défigné né fera véritablement dangereux

ni pour la liberté publique ni pour la ftabilité de

la forme du gouvernement.

. Mais, meffieurs
j
quelle que foit votre décifion , )

à quelqu’ordre d’hérédité que vous vous arrêtiez,

fi j’apperçois du danger, fi je crains des incon-

véniens
, aucun d’eux ne me paroit. comparable

aux maux attachés à la convulfion politique qui

ne peut pas ne point accompagner l’éleéHon ab-

folue d’un régent
;
de ce ne feroit pas feulement

à l’époque de la mort du roi que l’orage pren-

droit naiflance, ce feroit à chacune des circonf-

tances qui rendroit une régence probable , ce fe-

roit même dans les circonllances qui paroîtroient

les moins certaines. A-c-on befoin de vous rappel-

1er à quel point les probabilités fe multiplient aux

yeux de l’homme ambitieux f une maladie, un

voyage, la chance la* plus éloignée, fouleveroit

contre les pafTions des hommes qui afpireroienc

à l’élection ; ces paflions, fortifiées de celles de

tous les ambitieux fubalternes qui s’attacheroienc

à chaque prétendant, couvriroient encore toute

la fiirface de l’empire, de cette ccife renaîtroit à

chaque époque
;
à chaque apparence de change-

ment le régné d’un roi valétudinaire feroit une
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longue 6c dévorante anarchie. Cette perfpeftîve

fait horreur, elle nous -commande impérieufe-

ment le facrifice^du droit d^éledion, & il n'eft

parmi vous perfonne qui ne doive dire Ôc qui ne

dife ; faimc la liberté^ mais j*aime encore mieux

m^"patrie, \
Je conclus à ce que la loi détermine le mode

d’hérédité félon lequel fera donnée la régence.

.


